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Le GCSMS APAJH 22-29-35, qui rassemble aujourd’hui l’APAJH des Côtes d’Armor, l’APAJH du Finistère et l’APAJH d’Ille et Vilaine, a été 
créé en 2015 afin d’assurer la direction générale de leurs 14 établissements et services, employant 300 professionnels qui accompagnent 

au quotidien 600 personnes en situation de handicap. 

Dans le cadre d’une coopération entre Quimperlé Communauté et le DAME François Huon de Quimperlé,  
nous recherchons : 

 

Un·e Educateur.trice spécialisé.e (H/F) en ALSH 
CDD temps complet d’une durée de 1 an 
Convention collective du 15 mars 1966 

Poste basé à Quimperlé (service PMO), à pourvoir pour le 04/11/2024  

MISSIONS 
 
En tant qu’Educateur/rice Spécialisé.e, vous serez rattaché.e à l’équipe PMO du DAME F Huon. Vous conduirez une action socio-
éducative auprès des enfants et adolescents en situation de handicap du territoire au sein des ALSH afin favoriser et faciliter leur 
inclusion. 

Vous aurez pour principales missions : 
● De construire et de faciliter l’admission des enfants au sein des ALSH de Quimperlé communauté ; 
● D’assurer un rôle de coordination afin de faciliter l’accueil et l’accompagnement des enfants ; 
● D’adapter les activités en fonction des besoins des enfants ; 
● De faciliter les passages ALSH- Espace jeune ; 
● D’accompagner les enfants de manière effective sur des temps d’accueil ; 
● D’accompagner les équipes des ALSH dans l’accueil d’un enfant en situation de handicap ; 
● De contribuer à une bonne communication au sein des structures ; 
● De participer à la dynamique institutionnelle et partenariale. 
 

PROFIL 
 

● DEES, DECESF, DEASS, DEJEPS ou équivalent ; 
● Connaissances approfondies sur les TND ; 
● Esprit d’équipe, facilités relationnelles ; 
● Travail en autonomie ; 
● Connaissance des ALSH appréciée ; 
● Permis B exigé 
 

 

 
 

Merci de transmettre votre CV et lettre de motivation  
à l’attention de Monsieur Le Directeur du Pôle de Prestations Médico-Sociales, inclusion scolaire avant le 20/09/2024 

sur emploi@apajh22-29-35.org 

 


